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Province de Québec 
Centre de services scolaires des Hautes-Rivières 
École Marie-Derome 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement tenu 
le mercredi 7 juin 2023, école Marie-Derome 
 
Étaient présents :  
 
Madame Anne-Marie-Demers, parent 
Madame Gabrielle Provost, parent 
Madame Ferdaouss Kerchoub parent 
Madame Mélissa Lessard, parent 
Madame Ingrid Boucher, enseignante 
Madame Fanny Grandbois, enseignante 
Madame Émilie Charest, du personnel de soutien (en ligne) 
Monsieur Alexandre Gouin-Bourgea, directeur 
Madame Chantal Beaudry, service de garde 
Monsieur Daniel Espinosa, parent substitut 
Monsieur Jérémy Fleury, membre de la communauté 
 
Était absente :  
Madame Solange Garçon, parent 
Madame Isabelle Dubé, parent 
 
 
 
1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance à_18 h 58_. 

 
M. Gouin-Bourgea accueille tout le monde et souhaite la 
bienvenue à tous. 
 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
 
Lecture de l’ordre du jour et ajout du sujet suivant : 

 
Il est proposé par Mme Chantale Beaudry 
 

              Que l’ordre du jour soit adopté. 
 
              Secondé par Mme Ferdaouss Kerchoub 

 
              Adopté à l’unanimité.  
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  ___________________   ______________________  
 Isabelle Dubé Alexandre Gouin-Bourgea 
 Présidente Directrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ2020-09-29-002 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
3. Consultation officielle PEVR 2023-2027 
 
M. Gouin-Bourgea présente le formulaire Forms aux parents et 
transcrit les commentaires en distinguant les commentaires des 
parents de ceux des enseignants et du membre de la communauté. 
 
 
 
4.0    Clôture de l’assemblée 

 

 
À 20 h 24, Mme Fanny Granbois propose la levée de la séance. 
 
Secondée par Mme Gabrielle Provost 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

 


